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Quand la notion de metier
retrouve sa place
dans la gestion

des ressources humaines

par Jean Meyer

INTRODUCTION

Le professionnel1 marque le fonctionnement de l'entreprise ou de
1'administration. II est possible de compter sur son savoir-faire pour ap-
porter des prestations de qualite, traiter la complexite et aborder les pro-
blemes nouveaux.

Une entreprise qui maitrise son metier ou ses metiers est une entrepri-
se qui tient ä jour l'inventaire de ces savoir-faire (empiriques ou non).
II devrait en etre de meme pour 1'administration.

Le concept de metier est aussi important dans la mesure ou il determine

le potentiel d'apprentissage de l'organisation concernee. II permet ä

un corps social de mieux comprendre son essence, ses comportements,
ses potentialites.

Ancre sur des competences et une lecture differente de celles-ci, il
contribue ä emichir et ä renouveler des debats souvent abstraits et ideo-
logiques sur les orientations ä prendre en matiere d'organisation et de

management.
Une demarche sur le metier vaut en general pour une organisation qui

eprouve le besoin de rassembler des forces quelque peu dispersees et en
particulier pour celles qui souhaitent s'engager dans un projet d'entre-
prise. L'on peut voir dans le recours ä la notion de metier, la manifestation

d'une double transformation : l'une profonde, structurelle, des con-
tenus de travail; 1'autre moins apparente, mais tout aussi reelle, des
pratiques de gestion du personnel.

Nous allons voir ä travers un exemple cette problematique :

La situation ä etablir: en septembre 1994, le chef du service des
affaires culturelles de la Ville X charge le chef du service du personnel

d'etablir une expertise de la bibliotheque communale en vue de sa
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reorganisation. II s'agit de faire une etude detaillee de la gestion
administrative de la bibliotheque ainsi que du choix des livres et des perio-
diques proposes aux utilisateurs des lieux. II faut egalement prendre
des mesLires pour contrecarrer le «turn-over» du personnel de cette
structure.

UNE GRILLE D'ANALYSE

La demarche choisie est volontairement centree sur la notion de metier

au lieu de la notion d'emploi. Celle-lä parait plus adaptee dans le
cadre d'une volonte d'anticipation.

II faut s'efforcer de considerer la realite en fonctionnement de cette
structure. Pour ce faire, on utilisera une liste de questions qui se scindent
en deux parties : l'une a trait aux logiques de gestion des ressources hu-
maines, l'autre aux modalites d'organisation du travail.

Les questions ci-apres sont destinees ä aider ä reflechir sur les situations

de gestion et les modes d'organisation propres ä une unite de tra-
<vail ou ä une population determinee :

a) Les logiques de gestion des ressources humaines2

1. Parmi ces modeles de gestion, lequel est applique principale-
ment
A - une gestion de rorganigramme, par postes de travail
B - une gestion par grandes categories professionnelles (cadres/

non-cadres ou operateurs/agents de maitrise/techniciens,
etc.)

C - une gestion individualisee selon les personnes et leurs ca-
racteristiques propres

D - une gestion par families professionnelles (p. ex., fabrica¬
tion, maintenance, ventes, administration generale, etc.)

2. La classification (coefficient hierarchique) est-elle principalement
determinee
A - sur la base des qualites personnelles et des services rendus
B - ä partir d'une liste de täches precises a effectuer
C - en fonction d'une progression continue des competences,

d'un parcours professionnel dans un emploi, un metier
D - ä l'issue d'examens de connaissances, des l'entree dans

l'entreprise et par la suite
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3. Sur quels criteres les salaries sont-ils avant tout recrutes
A - sur le niveau du diplöme detenu
B - sur des competences prouvees (connaissances, savoir-faire

et comportements)
C - sur des aptitudes, des savoir-faire directement utilisables
D - sur leur valeur personnelle, leur personnalite

4. Comment sont determines les besoins en formation
A - en fonction d'un cadre reglementaire, plutot qu'apres une

analyse des besoins
B - les actions de formation decoulent des attentes des indivi-

dus
C - les besoins de formation decoulent de confrontations entre

les projets individuels et les projets collectifs (de l'unite, de

l'etablissement)
D- les besoins sont directement fonction des exigences des

postes occupes
5. A quelle definition la formation dispensee repond-elle le mieux

A - un enseignement des regies et procedures en usage
B - le perfectionnement technique en vue d'une adaptation au

poste de travail
C - une formation-action (formation basee sur l'implication des

« apprenants » et de l'encadrement ainsi que sur 1'alternan-
ce entre 1'action et la reflexion)

D - un developpement personnel, un entrainement aux relations
humaines et ä la communication

6. Le Systeme d'appreciation en vigueur est-il surtout...
A - un entretien individuel pour developper le dialogue
B - une appreciation sur resultats et faits significatifs pour ame-

liorer le fonctionnement global de Tequipe et creer une dy-
namique de progres

C - une notation des attitudes et des conduites (p. ex., assiduite,
conscience professionnelle, adhesion,...)

D - une evaluation systematique du niveau de performance par
rapport aux täches prescrites

7. Comment les promotions sont-elles decidees
A - elles sont decidees selon les caracteristiques de la personne

et son merite
B - elles sont decidees en fonction des postes disponibles et du

degre de performance individuelle
C - elles dependent d' une evolution des competences validees

par des procedures explicites
D - elles sont determinees par le croisement de la formation ini¬

tiale et de Tanciennete

33



8. Quel est l'element le plus determinant d'un changement d'emploi
dans une meme unite
A - les evolutions de l'organigramme fonctionnel et les postes

disponibles
B - le developpement des competences individuelles et de l'ac-

tivite de 1'unite
C - les demandes des salaries en fonction des priorites objec¬

tives : äge, Statut, anciennete,...
D - une sanction individuelle positive («mutation-promotion »)

ou negative («mutation-sanction »)
9. Parmi ces criteres, quels sont ceux qui conditionnent le plus la re¬

muneration individuelle de base

A - le niveau du poste tenu et la performance dans le poste
B - le merite individuel, les efforts fournis pour l'entreprise
C - le Statut et 1'anciennete
D - les competences prouvees en situation de travail

b. Les modalites d'organisation du travail

10. La coordination des täches entre salaries s'exerce-t-elle plutöt...
A - par le metier et le savoir-faire
B - en partie par les procedures, largement completees par un

ajustement mutuel
C - par les procedures et le recours ä la hierarchie
D - par ajustement mutuel et coordination interne ä l'equipe

11. Parmi ces elements quels sont ceux qui guident le plus la condui-
te de l'activite professionnelle des salaries
A - des criteres de performance collective definis et mesures
B - des täches precisement definies
C - des missions et des objectifs individuels
D - des missions et des objectifs collectifs
E - les regies de Part du metier

12. Quelles sont les competences les plus valorisees par l'entreprise
A - les competences individuelles necessaires ä l'obtention d'un

resultat economique
B - les competences de l'entreprise, que les individus doivent

s'efforcer d'acquerir
C - les competences individuelles et Celles des equipes
D - les connaissances et le savoir-faire individuels, qui restent

la propriete de la personne.
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13. Que peut-on dire du degre d'initiative individuelle permis par
1'organisation
A - il est assez faible
B - il est large sur l'organisation (possibilite pour les individus

d'agir ensemble sur l'organisation du travail)
C - il est large dans un cadre d'organisation du travail bien de¬

termine
D - il releve ä la fois d'un apprentissage individuel et collectif
E - il croTt avec le niveau d'expertise de l'individu

14. Comment le facteur economique est-il pris en compte par les sa¬

laries
A - la responsabilite economique d'une action est assumee par

les personnes qui coordonnent l'equipe, pour cette action,
quel que soit leur Statut hierarchique

B - indirectement, dans sa traduction technique (qualite, fiabi-
lite)

C - non pris en compte au niveau de la population concernee
D - la responsabilite economique est assumee globalement par

un collectif de travail qui s'approprie des objectifs
E - la responsabilite economique est assumee en partie par le

salarie lui-meme dans le cadre d'une delegation du niveau
hierarchique superieur.

15. Qu'est-ce qui caracterise le mieux les relations favorisees par
l'organisation du travail
A - des relations circonscrites ä ce qui est juge necessaire au

fonctionnement
B - des relations inter-personnelles nombreuses
C - des relations au sein de l'equipe et ä l'exterieur de l'equipe
D - des relations entre pairs, partageant les memes connais-

sances et les memes valeurs professionnelles
16. Quel est le style de management qui prevaut

A - un poids hierarchique fort (un « chef »)
B - une autorite technique reconnue (un « expert »)
C - une responsabilite de ressources dans le cadre d'objectifs

individuels («un patron »)
D - une responsabilite de coordination de moyens en vue de

1'atteinte d'objectifs collectifs (un «animateur-coordina-
teur »).

Voici un recapitulatif des resultats du diagnostic :

a) « Logiques de gestion » des ressources humaines :

1. A
2. B
3. C
4. D
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5.
6.
7.

B
C
B
A
C

8

9.
b) Modeies d'organisation du travail

10.
11.
12.

13.
14.
15.
16.

C
B
B
A
C
A
A

Les resultats au cas d'espece sont les suivants :

a) logiques de gestion des ressources humaines : la dominante est par
postes, et tres subsidiairement par grades ;

b) modeles d'organisation du travail: le modele dominant est par
postes.

Au vu de cette situation, il est possible de faire ressortir theorique-
ment les criteres generaux suivants :

a) La gestion des ressources humaines :

* gestion : gestion de 1'organigramme, «l'homme vaut ce que
vaut le poste tenu » ;

* qualification : liee ä une liste de täches precises ;

* recrutement: aptitudes et savoir-faire operatoires ;

* promotion : selon les postes disponibles et le degre de performance

;

* mobilite : selon les evolutions de 1'organigramme et les postes
disponibles ;

* remuneration : liee au niveau du poste tenu et ä la performance
dans le poste.

Cependant, il apparait que pour la formation et 1'appreciation, il y a

un glissement vers un Systeme par grades, qui a le contenu theorique
suivant:

* formation : aucune analyse des besoins, enseignement plutot que
formation, perfectionnement ä l'emploi pour s'adapter ä des
roles predefinis ;

* appreciation : notation des attitudes et conduites pour maintenir
la conformite sociale.

Au lieu de ces deux criteres, on aurait attendu les elements suivants:
* formation : perfectionnement au poste, actions de formation

strictement liees aux exigences de fonctionnement;
* appreciation : evaluation du niveau de performance par rapport

aux täches prescrites.
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b) L'organisation du travail
II y a une homogeneite dans l'organisation du travail, dont les carac-

teristiques principales sont les suivantes :

* definition generale : ensemble de täches prescrites, resultats pre-
vus, moyens limitativement attribues, modes operatoires et lieu
d'execution fixes ;

* milieux et population les plus concernes : production et emplois
d'Operateur;

* coordination des täches entre salaries : standardisation par les
procedures et recours ä la hierarchie (supervision directe);

* nature cle la prescription : täches precises ;

* nature des competences valorisees par I 'organisation : le savoir-
faire est detenu par l'organisation (l'homme ne fait que repondre
ä des exigences de fonctionnement) ;

* degre d'initiative : faible ;

* prise en compte d'une responsabilite economic/tie : non prise en

compte au niveau de 1'Operateur ;

* relations de travail: verticales, limitees.
II y a lieu de se pencher plus en detail sur l'organisation, la gestion et

le personnel de cette bibliotheque communale.

UN ETAT DES LIEUX

a) Les locaux

La surface de la Bibliotheque generale s'eleve ä 120 m2 environ, y
compris le local de travail et les sanitaires. En outre, une partie des
collections est logee au grenier et une autre dans un garage en annexe, ä

cause du manque aigu de place. En revanche, la Bibliotheque des jeunes
est integree dans un centre scolaire. Sa superficie est equivalente, mais
eile possede l'avantage de se situer au rez-de-chaussee d'un bätiment
mieux adapte aux besoins d'une bibliotheque. Elle parvient encore ä

regrouper toutes ses collections au meme endroit, bien que le manque
de place se fasse egalement sentir. II y a, des lors, peu d'espace pour des

expositions.
Le plancher de la bibliotheque ne peut soutenir un grand poids au-

dessus de lui, sans menace d'effondrement. Cela limite considerable-
ment la possibility d'ajouter des rayonnages supplementaires. De plus, le
sol est en parquet, ce qui le rend sonore et glissant. Quant aux etageres,
les tablettes sont souvent trop etroites pour les livres qui ont un format
plus grand que la moyenne ; ils depassent alors des rayons et masquent ä
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la vue des lecteurs l'eventuelle indication des matieres traitees par les
livres. De fa?on generale, on peut affirmer que le mobilier n'est plus
adapte aux normes actuelles.

La bibliotheque est completement depourvue d'un Systeme infor-
matise.

b) Le financement

Le financement de la Bibliotheque est assure en grande partie par le
budget communal. Quelques recettes sont perques directement: ce sont
les taxes d'inscription, les cotisations annuelles des lecteurs, les amen-
des, le remboursement de documents deteriores ou perdus, les photocopies,

etc. Mais le montant de ces recettes reste minime ; comme tout
service culturel, une bibliotheque est normalement et naturellement de-
ficitaire.

La Bibliotheque de X ne se contente pas de reclamer une cotisation
annuelle ; eile demande aussi une taxe d'inscription pour tout nouveau
lecteur. Cela ne semble pas une bonne maniere d'encourager les inscriptions.

La pratique de 10 tarifs differents dans les deux bibliotheques semble
trop compliquee. Une simplification semblerait necessaire.

c) Les utilisateurs de la Bibliotheque

La Bibliotheque generale de X a etabli des listes d'inscription de tous
les utilisateurs de ses services sous forme de deux fichiers separes :

- l'un est consacre ä la population de la Ville de X et concerne les
Suisses et les etrangers ayant leur domicile ä X ;

- l'autre concerne les personnes qui n'habitent pas la Ville, mais le
district, le canton ou un autre canton.

Les fiches des lecteurs sont sommaires : n'y figurent que des rensei-
gnements elementaires, tels que le domicile de la personne, son sexe, sa
date de naissance, sa nationality et sa profession ; elles ne contiennent
pas d'elements d'ordre subjectif tenant ä l'appreciation de la personne.

La Bibliotheque generale comptait 1031 personnes inscrites au 31 de-
cembre 1994. Sur ce nombre, 636 ou 61,7 % des lecteurs habitaient X et
395 ou 38,3 % venaient de l'exterieur. Ces chiffres montrent que la
Bibliotheque de X tend ä remplir une vocation regionale autant que locale,
meme si on assiste ä la creation de bibliotheques jusque dans les petits
villages environnants. La presence d'un parking et d'une gare ä proximi-
te illustrent aussi l'importance des criteres de 1'accessibility et de la
proximite.
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Au titre de la population visitante, on constate une nette preponderance
de femmes, ce qui est une constante dans toutes les bibliotheques de

lecture publique. Cependant ä X, la proportion des femmes parait plutöt
ecrasante. Quelles en sont les raisons Le fait que le personnel ait tou-
jours ete exclusivement feminin a peut-etre joue un role. Mais la composition

des collections explique mieux la relative desertion masculine :

chez les adultes, le choix des livres est bien meilleur parmi les romans,
au detriment des ouvrages de type informatif que sont les documentai-
res ; or le public masculin est repute lire plus souvent des documen-
taires, alors que les femmes se dirigent en priorite vers les romans.

On remarque une relative equivalence dans le nombre des lecteurs, si
l'on repartit les personnes par tranches d'äge de 10 ans (ä l'exception de
la tranche d'äge des 13 ä 20 ans qui ne recouvre que 8 ans, la Bibliotheque

generale demandant 13 ans revolus comme condition d'adhesion).

Les lecteurs de l'exterieur ne depassant pas 20 ans sont, cependant,

un peu plus faiblement representes ; cela pourrait provenir du fait
qu'ils frequentent des bibliotheques scolaires ou qu'ils ne disposent pas
toujours de moyens de locomotion autonomes leur permettant de se de-
placer jusqu'ä X comme leurs aines. En revanche, la Bibliotheque des

jeunes compte approximativement 750 ä 800 lecteurs (sans distinction
entre ceux de X et ceux de 1'exterieur).

Au-delä. de 50 ans, on constate une chute importante du nombre
d'inscrits. Entre 51 et 60 ans, il s'effondre et n'atteint que le tiers des
tranches d'äge precedentes ; ä partir de 61 ans et jusqu'ä 80 ans et plus,
soit pres de trois tranches d'äge, le total des inscriptions ne represente en

moyenne que la moitie des tranches d'äge de 21 ä 30 ans, 31 ä 40 ans ou
41 ä 50 ans.

Sous 1'angle de la repartition par nationality, la Bibliotheque generale
compte respectivement 852 personnes inscrites de nationality suisse, soit
82,64 % du total des inscrits et 179 de nationality etrangere, soit
17,36 % du total. Les Fran?ais constituent de loin les etrangers les plus
nombreux. Les pays qui suivent sont l'ltalie, la Grande-Bretagne, l'Es-
pagne, la Belgique, les Pays-Bas et les Etats-Unis.

Les etrangers, avec 17,36 % des inscrits, apparaissent de prime abord

sous-representes dans la Bibliotheque generale, si on les compare dans
leur proportion ä la population totale de la ville ou du district; cela vient
sans doute du fait qu'une partie d'entre eux parlent et lisent peu ou mal
la langue fran§aise ou qu'ils ignorent souvent l'existence de la
Bibliotheque, ou la possibility qu'il y a de s'inscrire ainsi que la presence
eventuelle de livres dans leur langue maternelle.

La repartition par profession peut egalement etre interessante. On peut
diviser les personnes inscrites en deux categories : les actifs et les non-
actifs ; ce dernier terme regroupe les etudiants, collegiens, apprentis,
femmes au foyer et retraites. A X, la Bibliotheque generale compte
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respectivement 596 non-actifs ou 57,8 % du total des inscrits et 435 ac-
tifs ou 42,2 % de ce total.

La Bibliotheque est bien frequentee par les gens de la classe dite
moyenne superieure de la societe, un peu moins par ceux des classes su-
perieures et tres peu par les classes inferieures. Le public est plutöt culti-
ve et a fait des etudes moyennes ou longues. Certaines professions (in-
firmieres, assistantes medicales, aides soignantes, physiotherapeutes, les
professions de 1'education) sont tres fortement presentes. En revanche,
les commerqants, les ouvriers des usines et du bätiment, les professions
de l'hötellerie ne sont pas representes. II s'agira d'en tenir compte dans
la politique d'acquisition des collections de la Bibliotheque.

d) Les collections

Le secteur general de la Bibliotheque de X a prete 9000 livres en
1994, 10952 livres en 1993, 11755 en 1992, 11 939 en 1991, 12 221 en
1990, 13 375 en 1989. La baisse des prets est done reguliere depuis
5 ans et s'est acceleree encore en 1994. Dans la repartition des sujets, on
distingue un 30 % de docuraentaires et 70 % de romans. La duree du

pret est de 2 ä 21 jours pour un total de 3 ouvrages. Sur demande, une
'quatrieme pochette peut etre etablie pour le lecteur qui depasse le maximum

de 3 emprunts. Une eventuelle prolongation peut se faire par
telephone. Une laxe de 50 centimes est prevue pour les frais de port en cas
de reservation. Quant ä eile, la Bibliotheque des jeunes a prete en 1994
18555 livres, 19229 livres en 1993, 20592 en 1992, 23 868 en 1991,
25 755 en 1990 et 27 388 en 1988. On constate aussi une baisse reguliere
des prets, bien que moins forte qu'ä la Bibliotheque des adultes. On de-
compte une grande proportion de romans pour enfants, suivis de tres
pres par les bandes dessinees et, bien apres, les documentaires et les nu-
meros de periodiques.

A la Bibliotheque generale, le nombre des livres en libre-acces dans
les rayons se montait en 1994 ä 6000 environ, dont 3200 documentaires
et 2800 romans. Si l'on y ajoute les ouvrages empruntes, on arrivait ä

environ 6700 livres en libre-acces, dont 3400 documentaires et 3300
romans ; cela temoigne d'un reel equilibre entre les deux grandes categories

d'ouvrages. Le faible nombre de documentaires pretes par rapport
aux romans est normal et on retrouve ce phenomene dans d'autres bi-
bliotheques de lecture publique.

Ici, on n'examinera pas en detail le contenu des collections, car cel-
les-ci comportent de nombreuses lacunes. On citera, cependant, que le
domaine des ouvrages de reference (dictionnaires, encyclopedies, an-
nuaires, bibliographies) devrait etre renforce ä X. Certaines matieres
sont tres peu representees (p. ex., informatique) ou alors par des livres
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demodes (p. ex. musique). Le choix des romans parait assez bon, bien
que le delai entre la parution des nouveautes dans les librairies et leur
mise en rayon dans la Bibliotheque apparait assez long.

Le catalogage des livres de la section generale ä X est tres simplifie et
souvent incomplet, meme par rapport ä la version simplifiee des regies
de catalogage de TABS.

Actuellement, la Bibliotheque de X possede les catalogues suivants :

- le catalogue auteurs et titres anonymes ; il comprend aussi les
fiches secondares et les fiches de renvoi. II manque, toutefois, quelques
fiches de renvois generaux et d'autres contenant des notices
explicatives ;

- le catalogue par titres : ä X, comme dans d'autres bibliotheques
publiques, il ne concerne que les romans, alors qu'il faudrait 1'elargir au
moins au theatre et ä la poesie. Les fiches au tiIre general de la serie (en
cas d'ouvrages en plusieurs volumes ayant chacun un titre particulier) et
les fiches de collection sont quasiment inexistantes, malgre leur utilite ;

- le catalogue par matieres : il permet de connaitre tous les ouvrages
de la bibliotheque sur un sujet donne. La section generale de X n'en a
etabli que pour les documentaires, en excluant les romans et les textes
litteraires, ce qui est pour le moins peu rationnel ; il regroupe les
matieres selon une classification decimale sous la forme d'un indice nume-
rique. L'acces ä ce type de catalogue est difficile et indirect: le lecteur
doit d'abord se referer ä un index alphabetique de mots matieres, lequel
renvoie aux indices de la classification utilisee. L'index alphabetique des
matieres est tres incomplet: de nombreux mots n'y figurent pas, notam-
ment des termes techniques ou contemporains ; cet index n'aide pas suf-
fisamment le personnel de la Bibliotheque ou les lecteurs dans les re-
cherches par matieres et rend aleatoire le recours ä ce type de fichiers.

Les bibliotheques qui se creent actuellement n'utilisent plus, comme
autrefois, des classements separes pour certaines categories de fictions :

romans policiers, science-fiction, etc. C'est pourtant ce que fait encore
la Bibliotheque generale de X en classant separement aux rayons ce type
d'ouvrages. On prefere aujourd'hui regrouper le tout parmi les romans ;

le classement unique parmi les romans permet aux lecteurs de leur faire
decouvrir d'autres auteurs et d'autres genres ;

- le catalogue des collections : il regroupe sous le nom de la collection

d'un editeur un certain nombre d'ouvrages ; il n'existe pas ä X ;

- le catalogue topographique (ou catalogue-inventaire): il permet
de verifier grace ä l'inventaire l'etat du fonds des livres. Les fiches sont
classees par ordre des cotes (alphabetiques pour les romans, systema-
tiques pour les documentaires); ce catalogue n'existe pas ä X.

A X, on a adoptc un catalogue systematique pour les documentaires ;

il regroupe les matieres selon une classification decimale sous la forme
d'un indice numerique. L'acces ä ce type de catalogues est difficile et
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indirect: le lecteur doit d'abord se referer ä un index alphabetique de
mots matieres, lequel renvoie aux indices de la classification utilisee.
L'index alphabetique des matieres est tres incomplet: de nombreux
mots n'y figurent pas, notamment des termes techniques ou contempo-
rains ; cet index n'aide pas suffisamment le personnel de la Bibliotheque
ou les lecteurs dans les recherches par matieres et rend aleatoire le re-
cours ä ce type de fichiers.

e) Le personnel

A X, le personnel de la Bibliotheque generale a compris pendant
longtemps une seule personne ä plein temps, aidee de deux auxiliaires
mi-benevoles, mi-remunerees. La Bibliotheque des jeunes a comporte
une personne ä plein temps, assistee de deux collaboratrices payees du-
rant les heures du pret.

La derniere titulaire de la Bibliotheque generale a ete absente pour
cause de maladie ä de nombreuses reprises. Comme elle ne pouvait etre
remplacee immediatement parfois, la Bibliotheque est restee fermee de
maniere imprevue pour les lecteurs un certain nombre de fois. On peut

.imaginer l'effet desastreux pour l'image de la Bibliotheque.
Par ailleurs, les responsables successives ont toujours eu une formation

de libraire. II y a lieu de se demander si une telle formation prepare
bien ä travailler dans une bibliotheque communale. Etre libraire peut
etre utile pour le choix des ouvrages ou leur commande aux libraires et
aux editeurs ; cela demeure, cependant, insuffisant dans la gestion. Cela
ne permet pas d'avoir une bonne technique pour traiter les livres dans
une organisation. La formation permanente a toujours fait defaut aussi
dans la promotion du personnel.

En raison des conditions de travail, de 1'accumulation du retard dans
1'achat, la mise en rayons, du manque de personnel et du peu de
perspectives d'avenir, les collaboratrices ont demissionne au fur et ä mesure.

f) Bibliotheque Service public

La Bibliotheque generale est ouverte durant 18 h 30 par semaine,
reparties ainsi: lundi, mardi et vendredi (15 h 00 - 18 h 00), mercredi
(14 h 00 - 17 h 00), jeudi (15 h 00 - 19 h 00), samedi (09 h 00 - 11 h 45).

On constate la presence de 5 horaires differents selon le jour de la
semaine dont il s'agit. C'est done un horaire complique. On peut douter
que les lecteurs soient susceptibles de les assimiler correctement; ils
sont plutot susceptibles de se tromper.
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Les relations avec le public n'ont jamais ete abordees sous un angle
« marketing ». Ainsi, la brochure d'information remise ä l'entree ne
donne pas envie d'aller jeter un coup d'ceil ä la Bibliotheque. On insiste
plutöt lourdement sur les taxes d'inscription et la cotisation annuelle ; on
ne trouve pas de precisions sur le contenu ou la repartition des collections

; il n'y a pas le moindre dessin ou sigle qui attire le regard et le
texte n'est pas aere.

L'information des lecteurs passe ainsi par la diffusion de la liste des
nouvelles acquisitions qui se pratique partout, sauf ä X.

La signalisation de la Bibliotheque dans la Ville doit jouer un role
important, de meme que celle qui se trouve ä l'interieur des locaux et qui
doit faciliter 1'orientation du lecteur ä travers les rayonnages grace ä des

panneaux d'affichage. II n'y a rien de tout cela ä X.

UNE NOUVELLE ORIENTATION

a) Generalites

Apres une analyse de cette Bibliotheque communale, on a repere
certains dysfonctionnements. On peut dire que la situation est critique. II y
a, neanmoins, un potentiel qui permet de trouver des solutions pratiques
pour le futur.

La demarche ä adopter s'exprime de la maniere suivante :

image

identite

culture structure

valeurs fondemantales

projets d'administration

L'identite : est le concept integrateur exprimant toutes les manifestations

de 1'organisation.
La culture : est le mode de pensee et d'action habituel de 1'organisation.

Elle constitue un code general complexe incluant les langages et les

mythes, les rites et les tabous, les usages et les valeurs.
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Les valeurs fondamentales : sont les sources inspiratrices des objec-
tifs et des pratiques :

- les collaborateurs sont competents et creatifs, ou bien 1'appreciation
est inversee,

- une structure generant l'enthousiasme,
- le fonctionnariat et les services ä rendre au public,
- la volonte de travailler ensemble ou la segmentation du pouvoir en

entites fermees ou semi-fermees.
Le projet d'administration : a une triple visee : federative, integrative

et identificatoire pour le personnel.
L'image : toute organisation se donne ä voir. L'organisation est, dans

notre societe mediatique, un objet de communication et d'appreciation.

b) L'idendite

La Bibliotheque communale est un service de la Ville de X, qui
compte 15 000 habitants. Son but est d'offrir le plus largement possible
l'acces aux livres et par voie de consequence ä la culture. 11 ne faut pas
oublier que la politique de la culture est un tout: dans ce domaine, la ra-
rete de la consommation d'un loisir culturel entrame la rarete de 1'utilisation

des autres loisirs culturels. Au contraire, la forte consommation
de culture s'etend ä tous les types de biens culturels. La situation devrait
done evoluer dans un sens favorable vers une reorganisation de la
Bibliotheque communale ä X et dans le futur vers la mise sur pied d'une
grande mediatheque.

c) La culture

Le metier de bibliothecaire3 a ses caracteristiques propres.
Le bibliothecaire execute une palette de täches riche et variee. II se-

lectionne non seulement les livres, joumaux ou revues, mais il s'interes-
se aussi ä des supports tels que cassettes audio ou video, partitions de
musique, cartes et jeux. II les classe, les repertorie et les met en
evidence4. II constitue des fonds, les traite Selon des techniques specialises

et les exploite. Une grande variete d'usagers a affaire ä lui, de l'etu-
diant ä 1'artisan en passant par le scientifique ou la mere au foyer. Tou-
jours diligent, il les conseille dans leurs choix et fait venir si necessaire
des ouvrages d'autres bibliotheques suisses ou etrangeres. Saisir leurs
desirs fait partie de son quotidien. Enfin, pour ouvrir la bibliotheque au
monde, il n'hesite pas ä mettre sur pied des conferences ou d'autres
manifestations. La bibliotheque se mue alors en veritable carrefour culturel,
vivant et dynamique.
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Les qualites requises pour un tel travail De 1'esprit d'entreprise, le
sens du travail en equipe, une culture generale etendue, un bon sens de

1'organisation, de 1'aptitude pour les täches administratives et une reelle
connaissance des langues etrangeres.

II en decoule que la gestion par metier, et par voie de consequence par
competences, est indispensable pour bien utiliser les ressources person-
nelles de tels collaborateurs. Le pouvoir hierarchique doit etre reduit au
maximum ; il doit plutot resider en un Systeme d'animation, de
repercussion de l'information. II est meme possible d'avoir une rotation dans
le poste de responsable. La communication et la mobilite dans les täches
sont des points forts de ce type de metier.

En revanche, il ne faut pas enfermer le personnel dans un cahier des

charges distinguant les competences entre le responsable de la
bibliotheque communale et ses collaborateurs, comme on 1'aurait fait jusqu'ä
present:

* Fonction de collaborates de la bibliotheque :

- description globale de la fonction : assurer le service du pret et les
täches relatives ä l'equipement et au rangement des livres ;

- täches requises :

- equipement materiel des collections,

- reparation des collections et/ou preparation pour la reliure,

- rangement des livres et des periodiques,

- gestion du service de pret et des täches qui s'y rapportent (rappels,
amendes, statistiques du pret, etc.),

- redaction de la liste des nouvelles acquisitions,

- collaboration lors de la mise sur pied d'animations ou d'expositions,

- collaboration pour l'inventaire.
* Fonction de bibliothecaire-responsable :

- description globale de la fonction : organisation, gestion et animation

de la bibliotheque communale ;

- täches requises :

- choix et acquisition des collections (livres, periodiques, non-books
et documents multimedias),

- verification et enregistrement des commandes,

- cotation des collections,

- catalogage des collections,

- intercalation des riches,

- depouillement de certains periodiques,

- organisation du service du pret et soutien en cas de besoin,

- accueil et inscription de nouveaux lecteurs,

- service de renseignements et d'aide aux lecteurs,

- recherches bibliographiques,
- elimination des documents,
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- mise sur pied d'animations et d'expositions,
- organisation du travail des collaborateurs,

- inventaire,
- etablissement du reglement de la bibliotheque et de circulaires

d'information pour le public,
- gestion du budget, controle des depenses,

- gestion du Systeme informatique,
- etablissement du rapport annuel pour les autorites,

- contacts avec d'autres bibliotheques et des organes professionnels.
L'analyse de l'emploi peut se faire de la maniere suivante :

* description des activites :

- axe technicite,

- axe traitement de l'information,
- axe communication,
- axe valeur ajoutee,
* identification des competences :

- connaissances (savoir),
- experiences (savoir-faire),
- comportement (savoir-etre),
* comparer ces criteres ä un referentiel de competences de l'emploi

de bibliothecaire : nomenclature d'emploi, carte des metiers, fiches
de metier,

Par exemple :

1. Competences techniques de base :

- reperer et identifier les demandes et les besoins des utilisateurs, les
conseiller et les orienter,

- rechercher les sources d'information pertinentes, identifier, selec-
tionner, valider et actualiser l'information ecrite et audiovisuelle, la
traiter,

- gerer, approvisionner et enrichir le fonds documentaire,
- organiser le traitement de l'information : enregistrer, analyser, clas-

ser, indexer, dans un Systeme manuel ou informatise facilitant la
recherche et la consultation,

- concevoir, fabriquer et promouvoir une gamme de produits et de
services,

- mettre a disposition ou diffuser l'information, les ouvrages et les
documents.

2. Competences associees :

- posseder une bonne connaissance du secteur d'activite couvert,
- maitriser l'allemand ou une troisieme langue etrangere.
3. Capacites liees a l'emploi:
- communiquer avec les utilisateurs et les partenaires exterieurs,
- se conformer ä des methodes rigoureuses de recherche et de gestion

des informations,



- synlhetiser des informations,
- anticiper les demandes et adapter le niveau de recherche aux sa-

voirs et aux specificites techniques des usagers,
- concevoir et developper des produits nouveaux correspondant aux

besoins des utilisateurs,

- travailler en equipe,

- s'adapter en equipe,

- s'adapter aux nouvelles technologies,
- travailler le samedi ou meme le dimanche.
* solutions ä apporter dans le cadre de 1'evaluation generale.

d) La structure

Les professionnels ont defini ce que devrait etre une vraie
bibliotheque communale.

Des normes privees3 ont ete edictees ä cet effet. On ne les abordera
pas ici dans tous leurs details, mais seulement sous certains aspects.

Un bätiment et des locaux specifiques et vastes, biens situes dans la
ville et accueillants au public, constituent la condition priorilaire dans le
succes d'une bibliotheque communale aupres de ses utilisateurs. Le
choix d'un site peut largement se resumer en trois criteres complemen-
taires se recoupant largement: proximite, accessibility et agrement.

Les normes suisses souhaitent que la bibliotheque soit situee ä moins
de deux kilometres des usagers qu'elle a mandat de servir. Selon de
nombreux specialistes, le temps de parcours pour atteindre ä pied la
bibliotheque ne devrait pas depasser vingt minutes ou une demi-heure.
Certains obstacles tels qu'une ligne de chemin de fer ou une route ä

grand trafic peuvent, cependanl, avoir un effet dissuasif important. In-
versement, la proximite d'un arret de bus, d'une gare ou d'un pare de
stationnement peut drainer vers la bibliotheque un public sur une surface
plus etendue. Un local excentre traduit une non-integration de la
bibliotheque dans les preoccupations de la collectivite. Contrairement ä une
opinion assez repandue, installer une bibliotheque dans un site calme et

peu frequente - pares ou jardins publics, banlieue - est souvent une er-
reur ; il en est de meme lorsqu'elle est implantee dans un centre pure-
ment administratif, car ce n'est pas un lieu ou la population doit se
rendre souvent et regulieremenl.

L'entree du bätiment abritant la bibliotheque ne doit pas non plus etre
negligee en raison du röle d'appel qu'elle est amenee ä jouer : une
entree confidentielle irait ä l'encontre du but recherche. II importe que les
abords de la bibliotheque et son aspect exterieur soient une invite ä y
entrer. Ces abords doivent aussi mettre ä la disposition des lecteurs un
certain nombre de facilites : deux ou trois bancs accueillent ceux qui
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arrivent avant l'ouverture ou ceux qui veulent interrompre un moment
de travail poursuivi dans une salle de consultation ; ces elements de
mobilier peuvent etre completes par une cabine telephonique, des cor-
beilles ä papier ou un panneau d'affichage.

La signalisation de la bibliotheque doit etre particulierement soignee,
non seulement dans la ville (panneaux aux principaux carrefours ä

l'image de ce qui se fait pour des musees ou des bätiments de l'adminis-
tration), mais encore sur le bätiment de la bibliotheque (mention du nom
de la bibliotheque, indication des horaires d'ouverture au public).

L'agrement precede enfin et surtout de la qualite du service rendu au

public : local et cadre vastes et accueillants6, richesse des collections et
le fait qu'elles ne soient pas demodees pour les documentaires, signalisation

claire et complete des documents, horaire d'ouverture stable et
commode durant la semaine, personnel competent et attentif. Dans ces
conditions, le public acceptera de se deplacer plus volontiers et en plus
grand nombre.

En fonction de 1'age, la bibliotheque municipale ideale presenterait
les resultats suivants :
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L'informatisation d'une bibliotheque communale7 est, desormais, in-
contournable. En effet, 1'informatique doit permettre d'ameliorer la rapi-
dite et la qualite des services techniques. L'introduction d'un tel Systeme
permet tine reorganisation des collections et un reamenagement du
temps de travail. II permet aussi de cooperer avec d'autres reseaux.

A cet effet, il est necessaire d'acquerir un Systeme de gestion de me-
diatheques en temps reel. II doit etre un ensemble coherent de materiel
et de logiciels. II comprend :

- la gestion du catalogue,

- la gestion des emprunteurs,
- la gestion des prets, reservations et rappels,

- les statistiques,

- la gestion des cotisations et amendes,

- la recherche documentaire,

- la gestion des commandes,

- la gestion des periodiques,

- la gestion d'une discotheque,

- la gestion des bibliobus,
- la gestion des centres de documentation.
Ces modules peuvent etre installes separement et par etapes succes-

sives.
II faut egalement que les programmes permettent de gerer l'ordinateur

comme un centre serveur accessible par videotex et par minitel
(information communale, recherche documentaire grand public).

En tant qu'outil moderne, il doit s'articuler autour de cinq points
forts :

- la flexibility : il peut se developper progressivement en fonction
des applications traitees (de la gestion des prets au catalogue et aux
statistiques) et ouvrir la possibilite d'une extension ä tout un reseau de me-
diatheques, jusqu'ä des bibliobus, sans remettre en question le materiel
de base ni le logiciel ;

- le temps reel: il permet un veritable dialogue avec les usagers en
fournissant, ä tout instant, les positions reelles de chaque ouvrage, de

chaque emprunteur et en autorisant les reservations et les rappels ;

- la facilite d'emploi: il offre ä l'usager un moyen pratique de
consultation et un veritable outil de documentation au bibliothecaire et
au chercheur. II est utilisable par un personnel non-specialise et rentabi-
lise son travail en qualite et en quantite ;

- I'autonomic : la mediatheque equipee de ce Systeme continue de
fonctionner aux heures d'ouverture au public et assure aux bibliothe-
caires une responsabilite entiere et permanente ;

- la securite : il est con^u pour apporter toute securite au service
rendu grace ä des mesures permanentes de sauvegarde des transactions.
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II doit procurer ainsi des avantages essenliels :

- au personnel :

- l'allegement de certaines täches, telles que l'enregistrement du

pret, la detection de retards, la gestion des lettres de rappel,

- la reduction sensible des täches repetitives, telles que la preparation
des commandes, le catalogage ;

- au public :

- la suppression de l'attente aux banques de prets,
- la reduction des erreurs frequentes dues au nombre d'operations

effectuees,

- 1'assurance de recevoir une meilleure information et de disposer
d'une plus grande disponibilite du personnel,

- l'acces direct ä la recherche documentaire par clavier-ecran ou par
minitel ;

- ä la direction :

- une meilleure rentabilite du fonds par le Systeme de reservation
« en reseau »,

- la ventilation facile des statistiques permettant d'adapter les achats
de la mediatheque aux goüts des lecteurs, ä leurs besoins et aux objectifs
propres des responsables,

- le recolement periodique du fonds permettant d'epurer les fichiers
' et de preciser les besoins en remplacement des ouvrages disparus.

e) Le financement

Les normes suisses distinguent les frais d'investissement et ceux de
fonctionnement:

- les frais d'investissement d'une bibliotheque comprennent les
elements suivants :

- les depenses occasionnees par la constitution de collections de
documents ;

- l'acquisition du mobilier et des equipements.
Selon les chiffres de l'annee 1984, qui servent de base ä ces normes,

ces frais se montent ä Fr. 40.- par habitant de la commune desservie, re-
partis ä raison de 2/3 pour la constitution des collections et de 1/3 pour
le mobilier et les equipements. A noter que ces frais ne comprennent pas
les credits d'investissement en vue de la construction, de l'amenagement
ou de la reorganisation d'une bibliotheque. Ce type de depenses est
finance en principe par des credits extraordinaires accordes par les autori-
tes responsables, soit la commune.

En 1984 toujours, les montants recommandes par les normes suisses
etaient les suivants :
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Frais
d'investissement

10 000
habitants

15 000
habitants

20 000
habitants

Collections
Equipement
mobilier
Divers
Total des frais
d'investissement

Fr. 275 000.-

Fr. 110 000.-
Fr. 15 000.-

Fr. 400 000.-

Fr. 400 000.-

Fr. 150 000.-
Fr. 20 000.-

Fr. 570 000.-

Fr. 520 000.-

Fr. 180 000.-
Fr. 20 000.-

Fr. 720 000.-

Ces frais d'investissement doivent etre majores - dans une proportion
non indiquee par les normes suisses - lorsque la bibliotheque remplit des
fonctions complementaires : par exemple, la presence de litterature en
langues etrangeres ou de fonds speciaux comme un fonds local ou encore

l'equipement pour des manifestations culturelles, etc.
Les frais de fonctionnement comprennent les elements suivants :

- les depenses occasionnees par le renouvellement des collections
(achats et abonnements, equipement et reparation des documents et
taxes eventuelles pour leur location);

- les charges salariales ;

- les frais generaux (materiel et frais de bureau, relations publiques
et publicite, entretien et reparation des equipements et du mobilier,
assurances).

Ces frais representent done 1'ensemble des depenses renouvelees
chaque annee et dont l'engagement permet de faire fonctionner la
bibliotheque. Les normes ont propose de repartir les frais de fonctionnement
de la maniere suivante :

- 25 % pour le renouvellement des collections,

- 65 % pour les charges salariales,

- 10 % pour les frais generaux.
Par rapport ä la population, on obtient le tableau suivant (chiffres de

1984):

Frais de
fonctionnement

10 000
habitants

15 000
habitants

20 000
habitants

Renouvellement
des collections
Sal aires

Frais generaux
Total des frais
fonctionnement

Fr. 25 000.-
Fr. 65 000.-
Fr. 10 000.-

Fr. 100 000.-

Fr. 37 500.-
Fr. 127 500.-
Fr. 15 000.-

Fr. 180 000.-

Fr. 50 000.-
Fr. 170 000.-
Fr. 20 000.-

Fr. 240 000.-
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Au surplus, les chiffres cites devront etre indexes (periode de 1984
ä 1994).

f) Le lectorat et les collections

L'etude de la repartition des utilisateurs selon leur domicile, leur sexe,
leur äge, leur nationalite ou leur profession est tres utile et doit servir de

guide dans la politique d'acquisition des documents pour coller aux be-
soins des lecteurs et pallier ä la faible representativite de certaines ma-
tieres. II faut aiguiser la notion de marketing.

L'impact de collections assez nombreuses, assez diversifies et assez
souvent renouvelees est considerable sur le public. La satisfaction de ce-
lui-ci entrainera un accroissement du nombre des emprunteurs et du
nombre de prets.

Toute bibliotheque de lecture publique a, par definition, une vocation
encyclopedique, en ce sens qu'elle doit couvrir l'ensemble des connais-
sances humaines. Les usagers doivent y trouver des documents :

- dans tous les domaines : litterature, sciences sociales et humaines,
sciences exactes, economie, droit, beaux-arts ;

- correspondant ä des besoins fondamentaux et repetes dans tous
les centres d'interet: loisirs, detente, vie quotidienne, formation permanente.

Une erreur ä ne pas commettre consiste ä ecarter tel ou tel domaine en
decidant, a priori, qu'il n'interessera pas les lecteurs. Si les collections
doivent rester familieres pour les utilisateurs en leur presentant des

auteurs et des sujets dejä connus, elles doivent aussi leur ouvrir des
horizons.

Toutes les couches de la population ä desservir doivent etre concer-
nees par la bibliotheque. Ainsi, certaines categories d'ouvrages qui ont
longtemps ete bannies ou ont ete admises avec reticence, comme les ro-
mans policiers et les livres de science-fiction ou les bandes dessinees,
ont aujourd'hui acquis pleinement droit de cite et attirent un public
different et plus diversifie et qui, en frequentant la bibliotheque, s'interes-
sera peut-etre aussi ä la lecture d'autres types d'ouvrages. La composition

des collections devra done refleter les gouts de tous les lecteurs,
dans la mesure du possible.

Les normes suisses demandent que la bibliotheque contienne au minimum

un livre edite depuis moins de 10 ans par habitant domicilie dans
la localite ou le secteur desservi. Elles prescrivent aussi que la proportion

des livres pour adultes et celle des livres pour enfants et jeunes
adolescents representent respectivement 50 % de la collection totale. En
fait, cette proportion varie selon la nature de la population et surtout la
grandeur de la bibliotheque.
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Les livres sont traditionnellement divises en ceuvres d'imagination,
appeles le plus souvent « les romans », et en ouvrages documentaires,
denommes «les documentaires ». Les romans sont un terme generique
qui s'appliquent ä des produits litteraires sortis de l'imagination d'un
auteur, c'est-a-dire les romans et recits surtout, mais aussi les nouvelles,
les albums d'images, les bandes dessinees, etc. Par documentaires, on
entend des ouvrages dont l'objectif est de presenter un domaine du sa-
voir ou des faits reels ; leur objectif principal est d'informer le lecteur
sur un sujet donne. Les normes suisses demandent un equilibre entre les

romans et les documentaires qui devraient constituer chacun le 50 %
environ de la collection totale, proportion qui varie beaucoup en realite
Selon la taille de la bibliotheque.

Ce n'est qu'en repondant ä une triple exigence : assez de documents,
assez diversifies, assez souvent renouveles, que les fonds de la bibliotheque

satisferont le public. Et ce contentement se manifestera par le
nombre d'emprunteurs et le nombre de prets. Le personnel sera egale-
ment content aussi par la qualite et la valeur de son travail.

g) Le personnel

A partir de 10 000 habitants, les normes suisses8 preconisent la
nomination d'un (e) bibliothecaire diplome (e) en tant que responsable de la
bibliotheque, le diplome etant decerne soit par 1'Association des biblio-
thecaires suisses (ABS), soit par l'Ecole superieure d'information docu-
mentaire (ESID) de Geneve ; un litre etranger equivalent est egalement
accepte. Le temps necessaire pour une population de 15 000 habitants
s'eleve ä au moins 3000 heures de travail dont 2000 heures pour le
service de pret et 4000 heures de travail pour 20 000 habitants.

II est conseille de ne pas faire accomplir des täches trop techniques ä

des personnes qui n'ont pas re§u la formation necessaire ; I'amour des

livres et la bonne volonte ne sauraient remplacer une bonne formation et

un certain savoir-faire. Les meilleurs locaux et les budgets les plus gene-
reux ne peuvent pallier l'insuffisante qualification du personnel. Faire
accomplir des täches techniques par des auxiliaires ou des benevoles en-
traine certes des charges moins importantes dans le budget devolu ä la
bibliotheque ; c'est aussi une mauvaise economie, car cela peut entrainer
plusieurs series de consequences :

- les instruments de travail executes par des personnes non formees
et non motivees risquent d'etre peu utilisables ;

- les benevoles decourages par cet aspect technique risquent de
deserter la bibliotheque ;

- il peut y avoir des conflits entre les benevoles et le personnel
salarie.
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Ces reserves mises ä part, la presence d'auxiliaires ou de benevoles
ne doit pas etre ecartee d'emblee, car ils peuvent aussi accomplir de
nombreuses täches plus routinieres (equipement des documents, range-
ment des livres, aide au pret).

h) Les valeurs fondamentales

II est necessaire de recruter du personnel competent, c'est-a-dire
ayant requ une formation sanctionnee par le diplome BBS ou ESID. De
plus, celui-ci doit avoir les competences personnelles suivantes :

- culture generale etendue,

- curiosite intellectuelle,
- plaisir du contact humain,

- talent d'organisateur,
- gout du travail en equipe,

- sens de 1'ordre,

- independance.
II en decoule qu'il sera possible de mettre en ceuvre les principes du

management participatif, ä savoir celui:
- qui prend en compte les motivations de l'individu au travail, meme

dans un cadre de fonctionnariat communal,

- qui cree une ambiance de travail efficace et conviviale,
- qui met au centre de l'activite la communication,
- qui integre les relations du personnel avec les clients et la structure

administrative communale,

- qui accelere la penetration des technologies nouvelles par la
formation scientifique, humaine et culturelle,

- qui assure la responsabilite et la delegation (diffusion des pouvoirs
la plus basse possible),

- qui renouvelle l'image de la structure ä considerer,

- qui finalise Taction.
Ce mode de faire cree la cooperation interindividuelle et la satisfaction

des besoins du public. L'experience professionnelle qui en ressort
devient une richesse inegalable sur le plan humain.

i) Le projet de modernisation

Pourquoi un tel projet

II est necessaire en fin de compte d'accroitre la performance globale
de la Bibliotheque communale pour le public, diminuer le turn-over de
son personnel. II s'agit d'augmenter l'efficacite du personnel et d'ame-
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liorer les methodes de travail, tout en lui permettant d'avoir un develop-
pement individuel adapte.

Le projet de modernisation rend clair, coherent, evident pour tout le
personnel concerne les lignes directrices des actions de qualite. II dynamise

les efforts collectifs et individuels. Le tout se resume dans une
profession de foi :

- le savoir-faire des collaborateurs,

- les valeurs partagees,

- les regies de fonctionnement indispensables ä la cohesion.
II y a un processus ä respecter :

L'existant:
le diagnostic
-inventaire

des ressources;
- point de depart

du programme
qualite

Le projet d'administration
plan ä long terme de realisation d'une ambition collective

par des actions qualite

Strategie - Politique qualite - Long terme

Missions ä moyen terme

Objectifs ä court terme

La

Q

U

A
L

I

T
E

Des lors, il importe :

- de faire un rapport au conseiller municipal competent de la situation

actuelle de la Bibliotheque ; ensuite un autre ä l'executif communal
et encore au legislatif communal ;

- d'etudier les mesures concretes sur l'amenagement des salles du
bätiment actuel de la Bibliotheque avec le service des constructions ;

- d'adresser un rapport au conseil municipal pour degager les

moyens financiers pour la reorganisation des salles de la Bibliotheque,
l'achat d'un mobilier adequat, pour l'informatisation de la gestion, et en-
fin pour l'engagement de personnel en nombre süffisant;

- de mettre sur pied un groupe de travail comprenant l'ensemble du

personnel de la Bibliotheque communale, plus le chef du service des
affaires culturelles, ainsi que le service du personnel ;

- de mettre en pratique le choix des axes porteurs de l'ambition
collective ;

- d'evaluer, de valoriser, de recentrer, d'aplanir les conflits, de re-

compenser;
- d'avoir sur le long terme une gestion individualisee des collaborateurs,

integrant les elements suivants :
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j) L'image

La Commune de X doit faire un effort financier et tendre ä une ges-
tion dynamique de ses ressources humaines pour sa Bibliotheque, qui
devrait evoluer vers une mediatheque. L'ensemble des mesures ä realiser
doivent conduire ä rattraper le retard accumule, developper la lecture
publique ä X, avoir un niveau comparable ou superieur ä d'autres biblio-
theques de la region. Cela permettrait de mettre fin ä la politique misera-
biliste actuelle et d'apporter un dementi ä l'opinion, vehiculee dans
certains quotidiens locaux et regionaux, qui affirme que X ne fait pas
grand-chose pour la culture par rapport ä des Villes comme M., P., voire
Y. A defaut, X se montrerait incapable de faire ce que tant d'autres col-
lectivites locales, la plupart bien moins loties sur un plan financier, ont
accompli.
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CONCLUSION

Une certaine coherence dans la gestion de la Bibliotheque de X sem-
ble avoir fait defaut depuis longtemps, ce qui explique 1'absence de li-
gnes directrices en vue de son developpement. Longtemps, les autoriles
n'ont pas semble avoir eu conscience de cet etat de fait en laissant la
Bibliotheque vivoter gentiment alors que d'autres communes faisaient un
effort beaucoup plus considerable dans ce domaine. On peut expliquer le
desinteret des responsables politiques et administratifs envers la Bibliotheque

incriminee par l'accent mis sur d'autres priorites selon les neces-
sites du moment. En outre, les elus ont l'habitude d'etre sollicites par de
nombreuses associations qui leur reclament des subventions devant pro-
fiter a leurs adherents. lis ont ainsi tendance ä mettre la Bibliotheque sur
le meme plan que d'autres activites sociales, en oubliant que les moyens
reclames pour la Bibliotheque ne beneficient pas aux seuls societaires
d'une association, mais ä toute la population de la commune.

La lecture publique est un probleme politique, puisqu'il s'agit de

prendre conscience de 1'importance du phenomene du Iivre et des
documents audiovisuels pour la population. II suffit de maniere generale de

constater le tres fort taux de participation des personnes au service des

bibliotheques, notamment dans les pays anglo-saxons et nordiques, pour
mesurer l'ecart qui separe la Bibliotheque de X de celles-ci, mais il est
aussi necessaire de discerner ses potentialites importantes lorsqu'on aura
enfin degage les moyens necessaires.

La principale force d'une bibliotheque reside dans la qualification et
la motivation de son personnel. Elles permettent d'assurer la qualite du
service rendu, l'interet de l'ecoute et du conseil accordes au public, la
diversite et la coherence de la politique d'acquisition ainsi que
1'exploitation optimale des collections. II y a lieu egalement de mettre l'accent

sur une gestion des competences au lieu de celle par postes ou
par grades.

En outre, en faisant cette analyse, on se rend compte que meme si le

personnel de la Bibliotheque communale est soumis au Statut du personnel
de la Ville de X, celui-ci n'est pas forcement un frein au changement

et ä une bonne gestion. Ce qui est essentiel, c'est le probleme des structures

et de 1'organisation. II faut mettre au centre les potentialites du
personnel et les besoins du public. La reference « au metier de bibliothecai-
re » est une source de valeurs professionnelles et permet un enrichisse-
ment du travail concret et quotidien, au-dela du technocratisme. C'est
aussi un des moyens de maitriser le changement.

Dans un contexte de mutations, les references ä la täche, au mode
operatoire, au poste de travail ne suffisent plus. Depassant la gestion par
le poste de travail ou par le grade et s'inscrivant dans une dynamique
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d'adaptation, la gestion par metier constitue une recherche de mise en
relation de deux ordres de realite : celui de 1'organisation du travail et
celui, tout aussi concret, de la personnalite des collaborateurs qui y par-
ticipent. Utiliser la notion de metier en gestion des ressources humaines
suppose d'en tirer les consequences sur l'ensemble du domaine con-
cerne.

On en arrive, des lors, a raisonner en fin de compte sur 1'emploi-type,
concept developpe par le Centre d'etudes et de recherches sur la qualification

ä Paris0. II designe « un ensemble de situations de travail presen-
tant des contenus d'activite identiques ou similaires, suffisamment
homogenes pour faire l'objet d'une definition des competences adaptees. II
regroupe aussi plusieurs postes, eventuellement des postes differents par
les intitules, les categories et les Statuts des personnels concernes
presents dans des lieux, des branches, des etablissements et meme des en-
treprises differentes ». Cela facilite la polyvalence et la mobilite fonc-
tionnelle entre des situations de travail differentes, mais proches par les
activites deployees et les competences qu'elles requierent. Par exemple,
une bibliothecaire pourra travailler comme archiviste, conservatrice de

musee, collaboratrice pour un service d'animation des jeunes, et au bout
de la chaine comme gestionnaire de baux ä loyer dans une commune. II
y a un developpement possible de carriere.

L'emploi-type ne repond pas du tout au cahier des charges, qui est
trop specifique a une structure determinee ; il depasse la definition des
täches immediatement necessaires. En revanche, il est assez large pour
travailler sur le collectif et le previsionnel. II comprend intrinsequement
une notion de proximite de contenu, soit une approche de substituabilite,
soit encore un voisinage de complementarite, ou les trois ä la fois.
Accepter une telle comprehension est lourde de consequences : sur l'em-
ploi, cela suggere non seulement une capacite de decrire ses evolutions,
de les communiquer largement et d'envisager les mesures de formation
necessaires. Cela revient ä proposer aux collaborateurs (trices) de prendre

l'initiative d'accroitre leurs qualifications et de placer les managers
devant le defi de faire evoluer les structures de travail de facon a valori-
ser ces nouvelles competences. Cela permet notamment de resoudre les
problemes de promotion non plus d'un point de vue hierarchique, mais
surtout de maniere horizontale ou transversale.

Sans doute ne faut-il pas envisager la gestion par metier comme une
nouvelle panacee. II est plus rationnel de la tenir pour une nouvelle ou-
verture dans les ressources humaines. Elle peut conduire ä de nouvelles
pratiques, fort interessantes. II faut la pratiquer.

Jean Meyer (Nyon) est chef clu personnel et juriste.
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1 AUBRET J./GILBERT P./PIGEYRE F. : Savoir et pouvoir: les competences en questions.
Ed. PUF, Paris 1993.

2Ce questionnaire est tire d'un cours de P. GILBERT, CNAM, Paris 1994.

3BISBROUCK M.F. : La bibliotheque dans la ville: concevoir, construire, equiper (avec
20 realisations recentes), Ed. du Moniteur, Paris 1987. GASCUEL J. : Un espace pour le livre :
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Cercle de la librairie, Paris 1984. Construction et amenagement des bibliotheques, Ed. Cercle
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1987. J'organise ma bibliotheque: regies pratiques pour les bibliotheques scolaires et

publiques, Ed. GTB, Lausanne 1985. NEET H.E. : A la reclierclie du mot cle : analyse documen-
taire et indexation alphabetique, Ed. IES, Genbve 1989. RICHTER N. : La pratique de

1'indexation, Ed. Bibliotheque de l'Universite du Maine, Lc Mans 1981. RICHTER N. : Precis de

bibliotheconomie, Ed. Saur, Paris 1980.
5 Normes pour les bibliotheques de lecture publique: prineipes, donnees techniques et

exemples pratiques pour la creation, le developpement et la gestion des bibliotheques de lecture

publique, Ed. GTB. Berne 1984.
''Les normes suisses preconisent une surface minimale de 325 m2 pour une population de

15 000 habitants ; ce chiffre ne prend en compte ni les installations sanitaires, ni les vestiaires

qui sont censes etre ä Textericur des locaux de la bibliotheque ; il ne comprend pas non plus un

emplacement reserve ä d'autres fins, telles que 1 'utilisation de photocopieuses ou l'organisation
d'expositions. La surface minimale admise pour une bibliotheque est de 75 m2 et se rapporte ä

une commune de 2500 habitants. Les autres surfaces minimales recommandees sont les sui-
vantes : -150 m2 pour 5000 habitants, -250 m2 pour 10 000 habitants, -325 m2 pour 15 000
habitants, -400 m2 pour 20 000 habitants.

'BOULET A. (ET AL.) : Informatisation et bibliotheques : pourquoi et comment informaii-
ser une bibliotheque, Ed. Cercle de la librairie, Paris 1986. L'informatique dans les

bibliotheques : regies pratiques pour bibliotheques scolaires et publiques, Ed. GTB, Paris 1985.

8Les normes frangaises parlent de 9 pcrsonnes pour 15 000 habitants et 11 pour 20 000
habitants. Elles estiment ä une personne pour 100 m2 de services publics et pour 2000 habitants la

moyenne nccessaire pour assurer la bonne marche de la bibliotheque.
La Federation internationale des associations de bibliothecaires (IFLA) exige une personne

pour 2000 habitants dont la moitie de profcssionnels.
0MANDON N. : Dimensions de l'activite professionnelle et competences ou mises en

ceuvre, I'analyse des contenus d'activite, Ed. CEREQ, Paris 1987.
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